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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 12 février 1932i

Lectures des requêtes.Présentation des requêtes.
Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION
Peur vendredi, 12 février 1932

No 1.
Par l’honorable sénateur McMeans:

9 février—1. Quel est le coût de l’administration du bureau principal de la 
Commission du Prêt agricole, y compris les salaires, le loyer et les frais de 
bureau?

2. Quel est le coût de l’administration des autres bureaux de cette Com
mission?

3. Combien d’actions du capital total ont été souscrites, et par qui ?
4. Quelle est la valeur totale des obligations émises par la Commission du 

Prêt agricole?
5. Quels montants ont été prêtés par la Commission du Prêt agricole; en 

quelles provinces ces prêts ont été effectués et à quel taux d’intérêt?
6. Quelles sommes la Commission du Prêt agricole a-t-elle reçues du gouver

nement fédéral?

MOTION
Peur vendredi, 12 février 1932

Par l’honorable sénateur Griesbach :
9 février—Qu’il demandera la production d’un document faisant connaître :
1. (a) Les noms des nations qui sont membres de la Société des Nations;
(b) Les cotisations que chaque nation membre de la Société a été appelée à 

verser afin de permettre la poursuite de l’œuvre de la Société l’an dernier, ou à 
défaut de renseignements pour l’an dernier, ceux qui concernant toute année 
récente pour laquelle le gouvernement possède les renseignements ;

(c) Les recettes et les dépenses de la Société (totaux seulement) pour l’an 
dernier ou pour toute année récente pour laquelle le gouvernement possède les 
renseignements.

2. Les cotisations versées chaque année par le Canada à la Société des 
Nations depuis l’institution de la Société, pour les objets suivants :

(a) Cotisations et versements pour le soutien de la Société;
(b) Frais de délégations;
(c) Dépenses accessoires ou autres occasionnées par l’adhésion du Canada 

à la Société.
3. Les nations (s’il en est), membres de la Société, arriérées dans le versement 

de leurs cotisations ou contributions annuelles pour le maintien de la Société, en 
indiquant le total de l’arriéré de chaque nation.
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